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Critères de sélection 2011-2012 
Équipe nationale de planche  

 
Senior et Professionnel  

 

Ce document décrit les critères selon lesquels l’équipe nationale canadienne nationale et professionnelle de 
2011-2012 sera choisie. L’entraîneur de l’équipe nationale de planche (EENP) aura l’autorité pour prendre 
toutes les décisions en ce qui concerne les critères. 
 

Équipes nationale senior et professionnel 
 
Introduction 

L’objectif global du programme de planche de SNPC est de développer des planchistes capables de 
gagner des médailles dans les catégories les plus élites aux championnats du monde. 
 
Un programme de l’équipe nationale en trois niveaux, composé d’une équipe nationale senior de six (6) 
membres, une équipe professionnelle et une équipe de développement de six (6) membres (critères 
disponible séparément). 
 

Objectifs de l’équipe nationale et professionnelle - d’atteindre le plus haut niveau de succès en 
catégories Pro et Ouvert aux compétitions mondiales.  

 
Éligibilité 
Tous les détenteurs d’une licence de compétition qui sont citoyens canadiens et sont membres en règle de 
Ski nautique et planche Canada (SNPC) et qui sont jugés éligibles par la Fédération internationale de ski 
nautique et le Conseil mondial de planche (FISN et CMP) ou par la World Wakeboard Association (WWA), 
comme cela peut être le cas, sont éligibles pour la sélection dans les équipes nationale ou professionnelle. 
En tenant compte des voyages internationaux attendus, les planchistes doivent aussi avoir un passeport 
canadien valide. 

 
Durée de la sélection 

Sujette à ce que le planchiste signe l’Entente de l’athlète de SNPC, la durée de la sélection dans l’équipe 
est d’un an, à partir de la fin des championnats canadiens de planche 2011 jusqu’à la fin des 
championnats canadiens de planche 2012. 
 

Postes disponibles 
Les équipes nationales de planche 2011-2012 seront composées ainsi: 

 

Équipe nationale:   6 membres, une femme et trois hommes, deux wakeskaters 
 

 Équipe professionnel:  nombre indéfini (membres avec  financement limité*) 
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Critères de sélection 

 
Équipe nationale 
La sélection dans l’équipe nationale de développement de planche 2011-2012 sera déterminée en 
fonction des résultats aux championnats canadiens de planche 2011.  

 
 Top 1 Division Ouverte Femmes – Championnats canadiens de planche 2011 
 Top 3 Division Ourvert Hommes – Championnats canadiens de planche 2011  
 Top 1 Division Pro/Ouvert Wakeskate – Championnats canadiens de planche 2011 
 Top 1      Division Pro/Ouvert Wakeskate – Championnats canadiens de cable parc 2011 
 
Si un planchiste qualifié refuse l’invitation dans la sélection de l’équipe nationale senior, la place vacante 
peut ou peut ne pas être remplie par le planchiste classé le plus haut suivant dans cette catégorie, à la 
seule discrétion de l’EENP. Si les deux premières femmes pro/ouvertes, trois premiers hommes 
pro/ouverts ou les deux premiers wakeskaters pro/ouverts refusent, la sélection des planchistes pour les 
postes vacants doit être à la seule discrétion de l’EENP, qui peut ou peut ne pas tenir compte des autres 
résultats que ceux des deux championnats canadiens de planche 2011. 

 
Équipe professionnel 
La sélection dans l’équipe professionnel de planche 2011-2012 sera déterminée ainsi: 

Option 1 : 

 tous les planchistes en divisions Pro/Ouverte aux championnats canadiens de planche 
2011; 

ET 

 Avoir participé à au moins trois compétitions sanctionnées, telles que définies dans 
l’Annexe 1, et qui ont atteint plus que la deuxième ronde au moins une fois au cours de la 
saison 2011; (les résultats doivent être envoyés à SNPC avant le début des championnats 
canadiens de planche 2011 – voir l’Annexe 1 pour le formulaire) 

 Option 2 :  

 tous les planchistes qui finisse dans le top 10 en division Pro/Ouvert aux championnats 
mondiales  WWC ou WWA de 2011; 

ET 
 

 Avoir participé à au moins trois compétitions sanctionnées, telles que définies dans 
l’Annexe 1, et qui ont atteint plus que la deuxième ronde au moins une fois au cours de la 
saison 2011; (les résultats doivent être envoyés à SNPC avant le début des championnats 
canadiens de planche 2011 – voir l’Annexe 1 pour le formulaire) 

 
Si un athlète qui ne réussit pas les critères publiés croit qu’il devrait être pris en considération pour 
l’équipe professionnelle, il doit envoyer par écrit à l’EÉNP une demande pour être pris en considération 
au plus tard 60 jours après la fin des championnats canadiens de planche. Cette demande doit décrire 
les raisons pour lesquelles il n’a pas réussi les critères ainsi que les critères selon lesquels l’athlète croit 
qu’il doit être pris en considération. Veuillez prendre note que les critères publiés demeureront 
l’élément déterminant majeur pour la sélection. 



 

Critères de sélection 2011-2012  Page 3 of 4 

 
Avantages majeurs à la sélection dans l’équipe 

Les planchistes qui acceptent de devenir membres d’une des équipes reconnaissent que: 
 

 Équipe nationale senior SEULEMENT 
 De l’aide financière pour des occasions identifiées d’entraînement et de compétition dans l’équipe 

nationale de planche en respectant et dans les limites du budget du programme de haute 
performance de planche; 

 L’inscription à la couverture de base d’assurance accident par le biais et payée par SNPC dans le 
programme d’assurance des athlètes canadiens; 

 
Équipe senior et professionnelle 
 Profiter des services des centres canadiens de sport et d’Athlètes CAN, entre autres. Des services 

présentement offert: Bell Athletes Connect, Dale Carnegie Speakers Training and Sport Solution.  Il 
relève de l’athlète de communiquer avec Athlètes CAN directement pour se renseigner sur les 
services pour lesquels ils sont éligibles.  

 La possibilité de la sélection dans l’équipe nationale canadienne pour représenter le Canada dans 
des compétitions internationales identifiées; 

 Le statu de membre de l’équipe nationale et professionnel de planche et toute la publicité et les 
privilèges de commandites personnelles qui peuvent s’en suivre; 
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Appendis 1 
 

Événements professionnel sanctionnés admissibles  
 
WWA PWT: 

Evénement Division Result 

1. Mastercraft PWT #1    

2. Mastercraft PWT #2    

3. Mastercraft PWT #3    

4. Mastercraft PWT #4    

5. Mastercraft PWT #5    

             
WWA Séries Mondiale: 

1. Ragga Wake World Series    

2. Wakestock    

 
King/Queen of Wake: 

1. Wake Games    

2. WWA US Wakeboard Nationals    

 
 

***D’autres compétitions peuvent être envoyées pour être prises en considération, toutefois 
l’acceptation et la prise en considération des résultats est à la seule discrétion de l’EÉNP. 

 
 

 
 
 

Les résultats doivent être rempli et renvoyé avant 15 h le 24 aout, 2011   
par la poste, courriel ou télécopieur à: 

Ski nautique et planche Canada 
223 Colonnade Road South, Bureau 210 Ottawa, Ontario K2E 7K3 

Téléc.: 613‐526‐4380 Courriel: ellen@waterski‐wakeboard.ca 
 


